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ARTICLE PREMIER 
 

Supprimer l’alinéa 24 de cet article. 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il ne s’agit pas d’une association. Tous les membres sont électeurs. Les élections ne se font 
pas à l’occasion d’une assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


